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Suspension pret immobilier suite séparation

Par ThierryVar, le 30/03/2013 à 14:00

Bonjour,

Je souhaite divorcer par consentement mutuel, avec mon epouse nous avons un bien en
commun qui n est pas le domicile conjugal et sur lequel il y a un pret.
Ma question est : Peut on suspendre pendant 24 mois ce pret le temps de vendre cette
maison ? et si oui comment dois je procéder?
J ai lu que c'était possible suite négo avec ma banque ou suite demande auprès du tribunal d'
instance 

Merci de votre réponse
Cordialement

Par youris, le 30/03/2013 à 14:55

bjr,
vous pouvez demander à la banque mais elle n'a aucune obligation d'accepter.
vous pouvez demander des délais de grâce au tribunal mais je ne suis pas sur que vos motifs
soient retenus.
cdt

Par ThierryVar, le 30/03/2013 à 14:58

Merci Youris
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